
ASSOCIATION SPORTIVE DE TIR DE L'ARGOAT

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Kergré le 11 septembre 2016

Début 10h00

Président                         VENGA Marc              Présent
Vice-Président                   MALLARD Pierrick              Présent
Trésorier                            PIERSON Philippe                Présent
Secrétaire                           FROMENTIN Dominique    Présente

Membres du bureau           GUILLOU Pierre                    Présent

Commissaires de tir :          Jacques FROMENTIN           Présent
                                            Eric PRIGENT                       Présent
                                            Jean-Yves FAVENNEC          Présent
                                            Ludovic NAOUR                   Présent
                                            Josselin CABANNE              Présent
                                            Mathieu CHARTIER             Excusé
                                            Stéphane BLEE                      Présent            
                                 
Invité : ABTP Association locataire

Présents :  au pointage 59

Rapport du président

Février 2016: difficultés avec les S.O.R     :  

Un certain nombre de griefs se sont accumulés à l'encontre de ce club : location du stand non payée, 
non  respect  des  installations,  absence  de  liste  à  jour  des  membres  (40  annoncés,  en  fait  80),  
utilisation du stand en dehors de toute mesure de sécurité , absence totale de communication.
Une réunion a été tenue pour la mise au point ( contrat de location et règlement intérieur), sans 
parvenir à une conclusion favorable.

Pour ces raisons, il a été décidé de ne plus recevoir les S.O.R  au stand le vendredi après-midi

Problème Breizh TEAM

Il s'agissait de stages organisés par un fonctionnaire de police inscrit FFTir à l'ABTP (association 
briochine de tir police, locataire du stand le samedi matin),.
Or la  ligue a interdit à  l'ASTA la  pratique de  ce« genre de stage »( tir police)
Ne pas tenir compte de la décision de la Ligue pourrait aboutir à un refus de sa part de valider les 
« avis favorables » pour les détentions d'armes soumises à autorisation , situation qui ne peut être 
envisagée.

Travaux

La FFTir a saisi l'ASTA sur l'homologation du stand. La commision s'est rendue sur le site et a 
préconisé un certain nombre de travaux à réaliser :



renfort des casquettes par des tôles d'acier, recouvrement des buttes de tir avec des pneus pour éviter 
les ricochets,  habillage des fenêtres de tir au 100 m  en parpaings avec des chevrons.

Dès constat de la  réalisation des travaux, la commission prononcera l'homologation définitive.

Il serait souhaitable, compte du nombre de plus en plus important d'adhérents, d'effectuer également 
des travaux d'insonorisation aux 25 et  50 m.  

Des remerciements sont adressés aux bénévoles qui ont réalisé les travaux d'insonorisation au 
100m.
Remerciements également pour les personnes qui procèdent au débroussaillage du  stand.

Rapport du trésorier

L'ASTA dispose de finances pour faire face à différents travaux nécessités pour  mises aux normes. 
Cependant, tous les ans la FFTIR augmente le montant des licences, suivie par cela par la Ligue de 
Bretagne , ce qui a pour conséquence de voir la part club  se restreindre (pour une licence de 100€, 
80 sont reversés à la FFTIR, ligue et département, restent 20€ pour le club) .

Pour garder un niveau favorable de finances, l'ASTA procède à la location du stand à l'ABTP 
(association briochine de tir police), à un armurier pour réglages d'armes et aux CRS dans le cadre 
de leur formation continue au tir.

L'objectif est de maintenir le  club au meilleur niveau financier et bien que  l'ASTA dispose de 
quelques réserves, il est proposé à l' Assemblée de voter les montants suivants :

Licence  120€
Second club 70€
Droit d'entrée nouvel adhérent 75€
Retard pour inscription 30€
Frais de secrétariat (papier, cartouches imprimantes, timbres...) 600€
Travaux insonorisation 3000€

Ces propositions sont adoptées à l'unanimité.

Est également accepté le transfert du compte ASTA de la banque CMB vers le Crédit Agricole

Fonctionnement 

Suite au décès de Patrick CABANNE , le secrétariat est assuré par Madame Dominique 
FROMENTIN.
M LASSALLE Gael s'est porté candidat et  assure la fonction de commissaire de tir de même que 
M Marc SILLOU et M Michel ZITTVOGEL .
Ces candidatures soumises au vote ont été acceptées à l'unanimité par l'Assemblée Générale.

Fin de l'Assemblée Générale 12 h
                                                           Le Président                              La Secrétaire

Pièce annexe:Composition du bureau de l'ASTA



ASSEMBLEE GENERALE DU 11 SEPTEMBRE 2016

Comité directeur

Président : Marc VENGA
Vice Président : Pierrick MALLARD

Trésorier : Philippe PIERSON
Secrétaire : Dominique FROMENTIN

Commissaires de tir

 Jacques FROMENTIN          
 Eric PRIGENT  

Jean-Yves FAVENNEC   
Ludovic NAOUR 

Josselin CABANNE- animateur FFTir
Mathieu CHARTIER
Stéphane BLEE        

Gael LASSALLE
Marc SILLOU

Michel ZITTVOGEL

Membre

Philippe GUILLOU  

                                                                                                            

                                                          13 septembre 2016

  
 


